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Harcèlement sexuel et moral,
CDD multiples… : « France
Télévisions a brisé ma
carrière », confie Gaël
Giordana
EXCLUSIF. Après 74 CDD à franceinfo
et France 2, le journaliste-présentateur a
été licencié en juillet 2023 par le groupe
audiovisuel public. Quelques semaines
plus tôt, il avait dénoncé des gestes et
paroles déplacés de la part de sa
coprésentatrice, Camille Grenu.
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« Ce n’est pas au harcelé de subir les conséquences de la
situation et de partir », explique Gaël Giordana qui a toujours
l'intention de retrouver son poste. LP/Frédéric Dugit

Il n’avait d’abord pas souhaité rendre cette
affaire publique. Mais aujourd’hui, Gaël
Giordana sort du silence. Présentateur de la
matinale du week-end de franceinfo lors de
la saison 2022-2023, licencié en juillet 2023
après avoir enchaîné 74 CDD, le journaliste
de 38 ans révèle avoir été victime de
harcèlement sexuel et moral de la part de son
ancienne coprésentatrice, Camille Grenu.

Des faits pour lesquels le groupe France
Télévisions a été condamné le 25 janvier
dernier pour harcèlement sexuel,
harcèlement moral, manquement à
l’obligation de sécurité sur le lieu de travail,
exécution déloyale du contrat de travail,
requalification des CDD en CDI et nullité du
licenciement. Les deux parties ont depuis
décidé de faire appel. Contacté, le groupe
France Télévisions confirme cet appel, mais
ne fait aucun commentaire.

Vous avez décidé d’attaquer France
Télévisions. Que s’est-il passé ?

GAËL GIORDANA. Le 8 février 2023, j’ai
dénoncé à Marc Cantarelli, directeur adjoint
de la rédaction, les comportements,
agissements, propos et messages
inappropriés, inadaptés et à caractère sexuel
de Camille Grenu, avec qui je coprésentais
alors la matinale de franceinfo et « Le 6h info
» de France 2 les vendredis, samedis et
dimanches. Il m’a assuré que j’aurais le
soutien de la rédaction car elle avait déjà été
avertie dans le passé. Cinq mois plus tard,
j’étais licencié. C’est pour cela que j’ai saisi le
conseil de prud’hommes.

De quels faits parle-t-on ?

Il y a eu une intrusion dans ma vie
personnelle et professionnelle, des contacts
physiques non consentis sur le haut du corps,
la barbe, les cheveux… Des messages aussi
sur les réseaux sociaux, dont un fin décembre
2022, en pleine affaire Adrien Quatennens
(condamné pour violences sur conjoint) dans
lequel elle écrit que j’ai « consigne de lui
donner des baffes » ou un autre où elle
indique « avoir des bouffées d’affection
incontrôlées » pour moi.

En privé également ?

Oui, avec parfois des messages graveleux sur
ma sexualité. Je pense notamment à un
commentaire sur une photo à la salle de
sport, affirmant que mon visage
d’abnégation est so sexy et que je vais encore
récolter des aubergines (des photos de sexes
d’hommes). Je me suis aussi retrouvé nez à
nez avec elle dans les toilettes des hommes et
dans les vestiaires pendant que je me
changeais.

« Le directeur de la chaîne m’a dit :
Écoute, Gaël, il n’y a pas mort d’homme,
va voir Astérix et Obélix au cinéma, ça va
te changer les idées. »
Gaël Giordana

Des choses se sont-elles produites en
plateau ?

Plusieurs, à l’antenne comme hors antenne.
Il y a eu des allusions sur mon orientation
sexuelle, où elle me disait que, pour moi, le
football se passait surtout dans les vestiaires,
que je devais apprécier les comédies
musicales ou Brad Pitt parce qu’il a les abdos
saillants… Elle m’a aussi demandé entre
deux reportages si je sodomisais dans les
toilettes un chroniqueur parce que son badge
était sur mon bureau. Cette situation
m’échappait complètement.

À la ville, Camille Grenu est l’épouse
de Pierre-Yves Grenu, rédacteur en
chef de « Télématin » sur France 2.
Cela a-t-il joué ?

Par essence, c’était l’un de mes chefs, car je
travaillais pour l’émission les lundis et
mardis. Je l’avais en face de moi au bureau.
Cela créait un déséquilibre dans notre
relation de travail.

Que s’est-il passé après votre
dénonciation ?

Cela a été le début de l’enfer. Les ressources
humaines ont entamé une enquête de deux
mois. Dans le même temps, Erik Berg
(directeur de la chaîne à l’époque) m’a dit de
retourner au « desk », et donc de ne plus être
à l’antenne alors que Camille, elle, était
maintenue à la matinale du week-end. Et il
m’a dit : « Écoute, Gaël, il n’y a pas mort
d’homme, va voir Astérix et Obélix au
cinéma, ça va te changer les idées. »

Comment avez-vous réagi ?

J’ai refusé d’être retiré de l’antenne.
Finalement, la direction a décidé de me
confier « le 17 heures » du samedi et
dimanche, une case beaucoup moins exposée
que la matinale et « Le 6h info ». Dans un
courriel, je leur ai indiqué le vivre comme
une sanction. D’autant que lorsque j’ai
dénoncé les faits, une grande affiche dans le
hall de France Télévisions indiquait « Lutte
contre le harcèlement moral, sexiste ou
sexuel. 0 tolérance, 0 impunité, TOTALE
protection des victimes et des témoins. »
Moi, je n’ai pas été accompagné.

À lire aussi #MeTooGarçons dans le cinéma : « Les acteurs
racontent la même chose que les actrices
abusées »

Dans les conclusions de l’enquête, les
ressources humaines « comprennent
votre ressenti » mais estiment que cela
ne relève pas de faits de harcèlement.
Elles pointent « une forme de
maladresse et un manque de
discernement » de Camille Grenu.
Qu’avez-vous répondu ?

J’ai immédiatement demandé à voir le
médecin du travail. Elle m’a préconisé de
m’arrêter mais j’ai choisi de continuer car
j’en étais à mon 73e CDD en deux ans et
j’avais peur de perdre mon emploi. J’ai
même accepté de remplacer Camille Grenu
quand elle n’était pas là. Je ne voulais pas
que cette affaire puisse me porter préjudice
pour la suite.

Face aux prud’hommes, vous avez
indiqué avoir été refusé à trois CDI,
avant d’être licencié le 30 juillet 2023.
Vous en a-t-on expliqué les raisons ?

Non, alors même que j’ai candidaté sur le
poste que j’occupais. Le 30 juillet, malgré
l’humiliation, j’ai tenu à respecter mes
engagements jusqu’à la fin et j’étais à
l’antenne. J’ai même dû former un
présentateur qui me succédait. Aujourd’hui
encore, je ne sais pas pourquoi France
Télévisions m’a licencié. Il y avait des
besoins, on ne m’a jamais rien reproché…

« Ces gens m’ont mis au placard, ont brisé
mon ascension professionnelle, ma
carrière »
Gaël Giordana

Le 25 janvier dernier, le conseil de
prud’hommes de Paris a condamné
France Télévisions pour « harcèlement
sexuel », « harcèlement moral » et «
nullité du licenciement ». Une victoire
?

Que la justice reconnaisse les faits et la
responsabilité de France Télévisions est déjà
très important pour moi. Mais c’est un
jugement incomplet. Les conseillers ne
reconnaissent pas la discrimination en raison
de l’orientation sexuelle, alors qu’il y a des
propos à caractère homophobe. De plus, la
loi prévoit qu’en cas de nullité d’un
licenciement, la réintégration du salarié est
de droit. Pourtant, le conseil l’a jugée «
inadaptée à la situation ». Sauf que mon
principal objectif, avec mon avocat Maître
Florent Hennequin, a toujours été de me
rétablir à mon poste. Ce n’est pas au harcelé
de subir les conséquences de la situation et
de partir.

Aujourd’hui, avez-vous repris une
activité ?

Je fais des piges, en télévision comme en
radio (il a notamment travaillé un mois à
Radio Classique, propriété du groupe Les
Échos-Le Parisien). Mais cette histoire a un
impact majeur sur ma vie, parce que cela
vous touche humainement et
intrinsèquement. Ce sont des faits très
graves. Ces gens m’ont mis au placard, ont
brisé mon ascension professionnelle, ma
carrière, ma vie privée. Et personne n’a été
sanctionné pour cela.

Vous avez hésité à prendre la parole ?

Je n’ai jamais dit la raison de mon départ de
franceinfo, que j’avais été licencié alors que
j’étais victime de harcèlement. Aujourd’hui,
je veux que les choses changent. On ne peut
pas revendiquer une libération de la parole si
on traite les victimes ainsi. Notre profession
doit donner l’exemple, encore plus sur le
service public. Alors j’ai envie de dire aux
journalistes, et notamment aux jeunes, de
parler. Il n’y a que comme cela que nous
pourrons faire bouger les choses.
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